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DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 10 MARS 2016 
 

AVIS SUR LE PROJET DE PLAN DE PREVENTION DES RISQUES MINIERS 
(PPRM) DE LA PERIPHERIE NORD ET EST DE SAINT-ETIENNE 
 

 
Contexte 
 
Quatre procédures d’élaboration de plan de prévention des risques miniers (PPRM) sont en 
cours sur le territoire de Saint-Etienne Métropole : Vallée de L’Ondaine, Saint-Etienne, 
Périphérie Nord et Est de Saint-Etienne et Vallée du Gier. 
 
Les plans de prévention des risques miniers ont été institués dans le but d'assurer la sécurité 
des personnes et des biens. Ils permettent d'assujettir les autorisations de construire à des 
prescriptions de nature à prévenir les dommages susceptibles d'affecter les constructions en 
cas de survenue d’un dégât minier (affaissement minier, fontis...). 
 
Le PPRM approuvé vaut servitude d’utilité publique au titre de l’article L.562-4 du code de 
l’environnement. A ce titre, il doit être annexé aux Plans Locaux d’Urbanisme, aux Plans 
d’Occupation des Sols et aux cartes communales, conformément à l’article R.153-18 et aux 
articles L.151-43, L.152-7 et L.153-60 du code de l’urbanisme, afin d'être opposable aux 
demandes de permis de construire et autres autorisations d'occupation du sol. 
 
 
La consultation officielle sur le PPRM  
 
La procédure d’élaboration d’un PPRM prévoit une phase de consultation réglementaire des 
partenaires (article R 562-7 du code de l’environnement), avec notamment l’avis des 
conseils municipaux et de Saint-Etienne-Métropole en tant qu’établissement public de 
coopération intercommunale compétent pour l’élaboration des documents d’urbanisme 
depuis le 1er janvier 2016. 
 
Le projet de PPRM de la périphérie Nord et Est de Saint-Etienne a été réceptionné pour avis 
en date du 14 janvier 2016. Le Conseil de Communauté doit se prononcer dans un délai de 
2 mois maximum, sinon son avis sera réputé favorable. 
 
Six communes sont concernées : Saint-Jean-Bonnefonds, la Talaudière, Villars, La 
Fouillouse, Sorbiers, Saint-Priest-en-Jarez. 
 
Le dossier comprend notamment une note de présentation du projet, des plans de zonage et                        
le règlement applicable dans les différentes zones.  
 
Au terme des consultations, un bilan sera établi par les services de l’Etat et le projet de 
PPRM sera finalisé avant mise à l’enquête publique fin 2016. 
 



L’approbation du PPRM de la périphérie Nord et Est de Saint-Etienne est prévue au 1er 
semestre 2017. 
 
 
Avis de Saint-Etienne Métropole. 
 
 
Le Conseil de Communauté, après en avoir délibéré, émet un avis favorable sur le 
projet de PPRM de la périphérie Nord et Est de Saint-Etienne avec : 
 

- des réserves concernant le projet de règlement, il est demandé un 
assouplissement : 
- des dispositions relatives à l’extension des activités économiques dans les 

zones touchées par un aléa moyen (limitation à 30 m² au sol), qui ne sont 
pas adaptées à la réalité des besoins des entreprises, 

- des contraintes relatives à la réhabilitation des bâtiments existants dans les 
zones touchées par un aléa moyen, hors zone d’intérêt stratégique, 

 
- des remarques concernant : 

 
 les sites communautaires :  

- l’intégration dans le périmètre de la zone d’intérêt stratégique (ZIS) de 
Molina /La Pérolière/La Vaure d’une parcelle qui fait partie intégrante du 
site communautaire, 

- la confirmation de la possibilité de réaliser les projets envisagés dans le 
secteur dit de la DOA (aménagement d’un parc urbain, réalisation d’un 
échangeur complet au niveau du Musée d’Art Moderne et Contemporain, 
construction d’un parking relais), et la demande de pouvoir adapter les 
objectifs de performance. 

 
 les secteurs à enjeux :  

- l’intégration, dans le périmètre de la zone d’intérêt stratégique (ZIS) 
Beaunier à Villars, de deux secteurs classés actuellement en zone rouge 
R3,  

- une évolution du zonage et du règlement applicables sur l’aire d’accueil 
des gens du voyage à la Talaudière afin de préserver des possibilités de 
constructions sur le site. 

 

 le projet de règlement : 
- confirmation de la possibilité de déroger aux règles relatives aux 

mouvements de sols (limitation à 1 mètre) pour les principaux projets 
d’aménagements dans les conditions fixées par le règlement du PPRM, 
notamment ceux qui sont envisagés dans le secteur dit de la DOA 
(parking relais, projet d’échangeur autoroutier), 

- demande de pouvoir adapter les objectifs de performance à respecter en 
fonction du contexte et du type d’opération pour les projets 
d’infrastructures stratégiques (échangeur autoroutier, parkings relais…), 

- propositions d’ajustement concernant les dispositions relatives aux 
bâtiments sinistrés. 

 
 
 

L’avis détaillé est joint en annexe de la présente délibération. 
 

 



Ce dossier a été adopté à la majorité avec 18 voix contre et 5 abstentions. 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 

 
 

 

 


